PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE MESNAC

Séance du 08 avril 2026 
L’an deux mille vingt-six, le huit avril, à dix-neuf heures le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier GOIS, Maire.

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 11
Date de convocation du Conseil Municipal : 31 mars 2026
Présents : Madame GANRY Karine, Monsieur GOIS Didier, Madame JULIEN Sandrine, Monsieur LASVERGNAS Thomas, Monsieur PHILIPPON Jean-Pierre, Monsieur RENOU Pascal, Madame ROBBÉ Nathalie, Monsieur ROUGIER Valentin, Madame ROZÉ Pascale et Madame VANNEREAU Nicole
Excusé : Monsieur JOURDIN Johnny

Secrétaire de séance : Madame GANRY Karine 
Le Procès-verbal du 20 mars 2026 est approuvé à l’unanimité.

1. Vote des taux de fiscalité directe locale
Monsieur le Maire présente l'état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d'équilibre des réformes fiscales.

Les taux de la commune sont déjà très hauts et pour avoir une somme conséquente, il faudrait augmenter les taux de beaucoup et la conjoncture de plus n'est pas favorable.

En conséquence, M. le Maire propose de fixer les taux comme suit :

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 46.00%

- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 61.44%

- taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale : 11.34%

Sur proposition du maire ; 
Arrivée de Mme ROBBÉ à 19h12

Le conseil municipal décide 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité, décide :

- DE FIXER les taux communaux pour l'année 2026 comme suit :

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 46.00%

- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 61.44%

- taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale : 11.34%

- CHARGE M. le Maire :

- de transmettre cette décision aux services préfectoraux ;

- de transmettre l'état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, accompagné d'une copie de la présente décision rendue exécutoire, via "Démarches simplifiées".
Pour : 10   Contre : 0      Abstention : 0

2. Devis pour remplacement volet roulant
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le volet roulant de l'appartement est à changer. Un devis de 759.08 TTC a été établi par l'entreprise FIRMIN.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- VALIDE le devis d'un montant de 759.08 TTC

- AUTORISE Monsieur le Maire à le signer

- Cette dépense sera inscrite au budget 2026 à l'article 2313.44
Pour : 10   Contre : 0      Abstention : 0

3. Désignation du collège des référents déontologues pour les élus locaux
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.1111-1 et R.1111-1-A à R.1111-1-D ;

Vu le Code général de la Fonction publique ;

Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leurs mandats ;

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, et notamment l'article 218 ;

Vu le décret n° 2022-1520 du 06 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local ; 

Vu l'arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local ;

Vu la délibération n°2023-37 du 30 octobre 2023 du Conseil d'Administration du Centre de Gestion de la Charente relative à la mutualisation du référent déontologue de l'élu local avec les collectivités et établissement publics de la Charente affiliés qui le souhaitent ;

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l'élu local ;

Considérant que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales ou syndicats mixtes visés à l'article L.5721-2 peuvent désigner un même référent déontologue pour leurs élus par délibérations concordantes ;

Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des personnes choisies en raison de leurs compétences ;

Considérant que les missions de référent déontologue peuvent être assurées par un collège, composé de personnes n'exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles ont désignées aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt avec celles-ci ;

Considérant l'accord des personnes désignées, membres du collège ;

Le Maire propose de désigner, en qualité de membres du collège des référents déontologues des élus, les personnes qualifiées mentionnées ci-après, et de mettre en place les modalités de fonctionnement suivantes.

Article 1 : Désignation des membres du collège des référents déontologues des élus 

Le collège des référents déontologues des élus locaux est composé de :

             - Monsieur Pierre LARROUMEC, Président honoraire du corps des magistrats des tribunaux administratifs et cours administratives d'appel ;

             - Monsieur Alain PARIENTE, professeur d'université en droit public.

Article 2 : Modalités de saisine du collège

Tout élu local de la collectivité pourra saisir le collège des référents déontologues des élus.

La saisine du collège doit être effectuée par voie postale ou par courrier électronique avec la mention "Confidentiel".

Une adresse mail sécurisée au bénéfice des référents déontologues sera communiquée par le Centre de Gestion de la FPT de la Charente.

Toute demande fera l'objet d'un accusé de réception par le référent déontologue saisi qui mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse.

Le référent étudiera les éléments transmis par l'élu, et pourra demander des informations complémentaires (par écrit ou oral) et pourra recevoir l'élu afin de préparer son conseil.

Article 3 : Modalités de délivrance du conseil 

Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet égard, il ne peut recevoir d'injonctions extérieures.

Le référent communiquera l'avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la complexité de la demande, par écrit ou à l'oral, en fonction du souhait de l’élu concerné.

Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs.

Article 4 : Rémunération des membres du collège des référents déontologue

Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est fixé par dossier traité, conformément à l'arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local.

Cette indemnité sera prise en charge par le Centre de Gestion de la Charente.

Des frais éventuels de transport et d'hébergement pourront également être pris en charge par le Centre de Gestion en cas de besoin dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale.

Article 5 : Obligations du référent déontologue local 

Le référent déontologue élu local est tenu au secret professionnel et à la discrétion professionnelle dans les conditions définies par le décret du 6 décembre 2022 ainsi que les articles 226-13 et 14 du Code pénal.

Article 6 : Indépendance et impartialité du référent déontologue

La fonction de référent élus locaux est assurée de manière indépendante et impartiale. Dans l'exercice de ses fonctions, les référents déontologues élus locaux ne peut solliciter ni recevoir d'injonctions de la direction générale ou de l'autorité territoriale.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité la désignation des personnes qualifiées en qualité de membres du collège des référents déontologues des élus, et les modalités de fonctionnement susmentionnés.

Pour : 10   Contre : 0      Abstention : 0

4. Désignation d'un élu et d'un agent pour le CNAS
Vu l'article L.2121-21 du Code général des Collectivités territoriales,

Considérant l'adhésion de la Commune au CNAS proposant différentes prestations pour le personnel des collectivités territoriales,

Suite au renouvellement de l'Assemblée Délibérante, il convient de désigner un nouveau délégué pour siéger à l'assemblée départementale du CNAS et un agent.
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité :

DESIGNE M. ROUGIER Valentin comme Délégué CNAS et Mme GRENE Annabelle comme Agent.

Pour : 10   Contre : 0      Abstention : 0
5. Désignation d'un délégué titulaire et suppléant à l'ATD 16
Monsieur le Maire informe le conseil que la commune est adhérente à l'Agence Technique de la Charente (ATD16). Suite au renouvellement de l'assemblée délibérante, il convient de désigner 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant pour siéger à l'assemblée générale.
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité :

- DESIGNE M. GOIS Didier comme délégué titulaire et M. LASVERGNAS Thomas comme délégué suppléant auprès de l'Agence Technique de la Charente (ATD 16)
Pour : 10   Contre : 0      Abstention : 0
6. Désignation d'un délégué titulaire et suppléant pour le secteur Intercommunal d'Energie de Cognac pour le SDEG 16
Monsieur le Maire informe le conseil que la commune de Mesnac dispose d'un délégué titulaire et suppléant pour le secteur Intercommunal d’Energie de Cognac pour le SDEG 16.

Suite au renouvellement de l'assemblée délibérante, il convient de désigner les nouveaux délégués.
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité :

DESIGNE M. GOIS Didier comme délégué titulaire et M. RENOU Pascal comme délégué suppléant pour le secteur Intercommunal d'Energie de Cognac pour le SDEG 16.
Pour : 10   Contre : 0      Abstention : 0
7. Désignation d'un délégué titulaire et d'un suppléant pour le syndicat mixte de la fourrière
Monsieur le Maire informe le conseil que la commune est représentée au Syndicat Mixte de la fourrière par un délégué titulaire et un délégué suppléant.

Suite au renouvellement de l'assemblée délibérante, il convient de désigner ses nouveaux délégués.
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité :

- DESIGNE Mme VANNREAU Nicole comme déléguée titulaire et Mme ROBBÉ Nathalie comme déléguée suppléante auprès du Syndicat Mixte de la fourrière.
Pour : 10   Contre : 0      Abstention : 0
8. Désignation d'un représentant titulaire et suppléant à l'assemblée spéciale du syndicat mixte AGEDI
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5211-7 ;

Vu les statuts du Syndicat Mixte AGEDI, et notamment les dispositions relatives à la composition de l'assemblée spéciale ;

Considérant que chaque membre adhérent du Syndicat Mixte AGEDI doit désigner un représentant ainsi qu'un suppléant appelés à siéger au sein de l'Assemblée Spéciale ;

Considérant qu'à la suite du renouvellement du conseil municipal, il convient de procéder à la désignation des représentants de la commune de Mesnac au sein de l'Assemblée Spéciale du Syndicat Mixte AGEDI ;

Monsieur le Maire expose que, du fait de l'adhésion de la commune au Syndicat Mixte AGEDI, le conseil municipal doit désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant afin de permettre à la commune de participer aux réunions de l'Assemblée Spéciale, notamment pour prendre part à la désignation des membres du Comité Syndical et aux débats portant sur les orientations du Syndicat.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité :

- DÉSIGNE en qualité de représentant titulaire : Monsieur LASVERGNAS Thomas, conseiller.

- DÉSIGNE en qualité de représentant suppléant : Monsieur ROUGIER Valentin, conseiller.

- PRÉCISE que ces représentants exerceront leur mandat pour la durée du mandat en cours.

- AUTORISE Monsieur le Maire à notifier la présente délibération au Syndicat Mixte AGEDI et à accomplir les formalités nécessaires à sa transmission au contrôle de l'égalité.
Pour : 10   Contre : 0      Abstention : 0
9. Désignation des membres de la Commission Communale des Impôts Directes (CCID)
L’article 1650 du Code général des impôts institue dans chaque commune une commission communale des impôts directs (CCID) présidée par le maire ou par l’adjoint délégué.

Dans les communes de moins de 2 000 habitants, la commission est composée de 6 commissaires titulaires et de 6 commissaires suppléants.

La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat du conseil municipal. Les commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la commission.

La loi de finances pour 2020 a supprimé l’obligation de désigner un commissaire extérieur à la commune ou propriétaire de bois. Par ailleurs, l’article 44 de la loi de finances rectificative pour 2011 permet la présence éventuelle et sans voix délibérative d’un agent pour les communes dont la population est inférieure à 10 000 habitants.

La nomination des commissaires par le directeur départemental des finances publiques a lieu dans les deux mois qui suivent le renouvellement des conseillers municipaux.

Pour que cette nomination puisse avoir lieu, le Conseil municipal doit dresser une liste de 24 noms selon les conditions sus énoncées.

En cas de décès, de démission ou de révocation de trois au moins des membres de la commission, il est procédé dans les mêmes conditions à de nouvelles désignations.

Le Conseil municipal, après délibération et à l’unanimité : 

- EMET la liste suivante :

	Mme GANRY Karine
	M GARCIA François

	M LASVERGNAS Thomas
	M RENOU Georges

	M PHILIPPON Jean-Pierre
	M GRENE Philippe

	M RENOU Pascal
	Mme JOMOTTE Natalene

	Mme ROBBE Nathalie
	M MARROT Patrick

	M ROUGIER Valentin
	M RENAUD Christophe  

	Mme ROZE Pascale
	M LIBERT Christophe

	Mme VANNEREAU Nicole
	M QUICHAUD Noam

	M JOURDIN Johnny

	M BOUTELLEAU Jean  

	M NONY Geoffroy
	Mme MICHAUD Mélanie  

	M ANCELIN Jean-Pierre
	Mme JULIEN Sandrine

	Mme FORT Amandine
	M BORDAGE Philippe


Pour : 10   Contre : 0      Abstention : 0
10. Correspondant Défense 
 Une instruction du 8 janvier 2009 du ministre de la Défense et du secrétaire d'Etat chargé de la Défense et des Anciens combattants invite les communes à désigner un correspondant défense, interlocuteur privilégié des autorités civiles et militaires pour ce qui concerne les questions de défense. Les modalités de désignation de ce correspondant défense n'étant précisées par aucune disposition législative ou réglementaire, il revient au maire, seul chargé de l'administration en vertu de l'article L 2122-18 du CGCT, de procéder, le cas échéant, à une telle désignation, sur laquelle il lui reste loisible de recueillir l'avis du conseil municipal.

Le conseil municipal à l’unanimité :

· DESIGNE M. JOURDIN Johnny comme correspondant défense. 

11. Correspondant Tempête 
 Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de désigner un nouveau correspondant « Tempête », vecteur d’information et de communication entre la commune et ENEDIS. En effet, le correspondant tempête facilite l’intervention des équipes d’ENEDIS sur les lieux d’incidents. M. le Maire se propose pour être « le correspondant/référent Tempête »
 Le Conseil Municipal à l’unanimité :  
· DESIGNE M. GOIS Didier   comme correspondant /Référent Tempête
 

  12. Désignation d'un référent titulaire et suppléant au SYMBA
Grand Cognac est désormais compétente en matière de GEMAPI et de syndicats de rivières. C'est donc elle qui désigne les délégués au syndicat.

Toutefois pour garder une proximité de terrain pour la réalisation des travaux et pour garder un lien notamment lors de la gestion des ouvrages hydrauliques en cas d'inondation, il est proposé aux communes de procéder à l'élection de 2 référents (un titulaire et un suppléant) qui siégeront aux entités géographiques.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité :

- DESIGNE Mme GANRY Karine comme référente titulaire et M. RENOU Pascal comme référent suppléant.
Pour : 10   Contre : 0      Abstention : 0
13. Désignation d'un représentant au SILFA
Monsieur le maire explique que Grand Cognac est désormais compétente en matière de lutte contre les fléaux atmosphériques à la place des communes. C'est donc elle qui désigne les délégués au syndicat.

Toutefois, Grand cognac propose de désigner un représentant par commune et sollicite les communes pour faire une proposition.
Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité : 

- DESIGNE M. RENOU Pascal comme représentant.

Pour : 10   Contre : 0      Abstention : 0
14. Correspondant Incendie et secours 
Le correspondant incendie et secours est défini comme : « l'interlocuteur privilégié » du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) dans la commune sur les questions relatives à la prévention, la protection et la lutte contre les incendies. 

Il a pour missions « l'information et la sensibilisation du conseil municipal et des habitants de la commune sur l'ensemble des questions relatives à la prévention et à l'évaluation des risques de sécurité civile, à la préparation des mesures de sauvegarde, à l'organisation des moyens de secours, à la protection des personnes, des biens et de l'environnement et aux secours et soins d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi qu'à leur évacuation. »

Le conseil municipal à l’unanimité :
· DESIGNE M. PHILIPPON Jean-Pierre comme correspondant incendie et secours.

15. Commissions communales  
COMMISSIONS 2026

	Appel d’offres


	K. GANRY, JP PHILIPPON, P RENOU 
LASVERGNAS T, ROUGIER V, JOURDIN J

	PETIT MESNACAIS
	JULIEN S, ROBBÉ N, ROZÉ P, VANNEREAU N,

Correction: GOIS A, GRENÉ A 

	Association, manifestation, sport


	ROBBÉ N, JULIEN S, VANNEREAU N, ROZÉ P

	Voirie, bâtiments communaux
	RENOU P, PHILIPPON J-P, JOURDIN J, GARCIA F

	Sécurité, accessibilité, matériel communal 


	GOIS D, RENOU P, GANRY K, PHILIPPON J-P

	Cimetière
	VANNEREAU N, ROBBÉ N, GANRY K, RENOU P, GOIS D

	Embellissement, évènementiel 
	JULIEN S, ROBBÉ N, GANRY K, ROZÉ P, GARCIA F, PHILIPPON J-P, GRENÉ A


Titulaire

Suppléant 

Responsable de commission

Membre

16. Divers
· Une administrée propose de nettoyer la salle des fêtes tous les 3 mois car elle l’utilise fréquemment pour son association et la commune lui prête gracieusement ⇨ le conseil municipal accepte avec plaisir et la remercie.
    La séance est clôturée à 20h35
Le Maire,                                                                                         Le secrétaire de séance

Didier GOIS                                                                                       Karine GANRY


